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PROCES-VERBAL DE L'ASSEMBLEE GENERALE 

Mercredi 10 juin 2026 – 20h00, Club House, Vauderens 
 

Présents - comité 

Benjamin Chassot   Président, responsable administration, marketing et formation 

Christophe Deschenaux  Vice-président, responsable infrastructure et compétition 

Flavien Moll    Responsable des finances 

Jacques Demierre   Responsable des sponsors 

Excusés - comité 

Patrice Mabillard  Membre comité - responsable des membres 

Christophe Lancel  Membre comité – conseiller stratégique 

Maxime Deschenaux  Membre comité - Responsable Web et réseaux sociaux 

 

 

Membres présents avec droit de vote : 7 

Membres excusés : 3 

 
La séance est ouverte à 20h00 par le Président, Benjamin Chassot. L’assemblée a été convoquée 

conformément à l’art. 19 des statuts et peut valablement délibérer. 

 
Ordre du jour : 
 

1. Adoption du procès-verbal du 11 juin 2025 (disponible sur www.tcglanesud.ch/club )  
2. Nomination du/des scrutateur(s)  
3. Rapport du président  
4. Comptes 2025  
5. Budget 2026  
6. Nominations  
7. Statuts - révision  
8. Calendrier  
9. Divers  
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1. Ouverture de l’Assemblée 

L’Assemblée générale est ouverte. L’ordre du jour est présenté et accepté tel que proposé.  

2. Adoption du procès-verbal de l’AG du 11 juin 2025 

Le procès-verbal de l’Assemblée générale du 11 juin 2025, mis à disposition sur le site du club, est 

soumis à l’approbation. 

Décision : 

Le procès-verbal est adopté à l’unanimité.  

3. Nomination des scrutateurs 

Aucun scrutateur n’est désigné. En l’absence de volontaires, le président assure le comptage des voix.  

4. Rapport du président 

Le président présente un bilan positif de l’année 2025 : 

• Organisation réussie des cours de tennis 

• Participation aux interclubs 35+ avec un résultat proche de la montée 

• Organisation du tournoi interne avec une belle finale disputée 

Le club compte un peu plus de 100 membres, enfants compris.  

Activités sportives 

• Environ 150 heures de cours dispensées 

• 25 participants aux cours 

• Encadrement assuré par des moniteurs certifiés 

Un camp de tennis est planifié du 13 au 17 juillet 2026 (selon participants) 

Vie du club et organisation 

Le comité souligne l’importance de : 

• Renforcer la relève 

• Recruter de nouveaux bénévoles 

• Professionnaliser certaines fonctions du club 
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Infrastructure et communication 

• Entretien des installations assuré par l’équipe en place 

• Communication principalement via le site web et les emails 

• Projet de développement (notamment padel) en réflexion 

 

5. Comptes 2025 

Les comptes 2025 ainsi que le rapport de l’organe de révision sont présentés. 

Résultat financier 

• Bénéfice : CHF 3’305.– (aligné au budget)  

Éléments principaux 

• Diminution des cotisations et du sponsoring 

• Baisse des revenus liés aux cours de tennis 

• Augmentation des charges (assurances notamment) 

Décision : 

Les comptes 2025 sont approuvés.  

6. Budget 2026 

Le budget 2026 est présenté : 

• Produits : CHF 32’300.– 

• Charges : CHF 28’940.– 

• Résultat prévu : bénéfice de CHF 3’360.–  

Décision : 

Le budget 2026 est approuvé.  
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7. Nominations statutaires 

Le comité en place est reconduit dans ses fonctions. 

Décision : 

Réélection acceptée.  

8. Révision des statuts 

Les principales évolutions présentées concernent : 

• Adoption de la charte d’éthique du sport suisse 

• Renforcement des règles de gouvernance 

• Introduction de règles sur les conflits d’intérêts 

• Protection des données 

• Clarification des modalités de vote 

Décision : 

Les nouveaux statuts 2026 sont adoptés.  

9. Calendrier 

Présentation des activités principales : 

• Saison de cours de mai à septembre 

• Camp de tennis en juillet 

• Team Challenge actif (fin août – début septembre) 

• Divers événements du club 

 

10. Divers 

Les objectifs stratégiques du club sont rappelés : 

• Renforcer la vie associative 

• Développer le nombre de membres 

• Assurer la pérennité des cours de tennis 

• Développer le sponsoring 
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11. Clôture

L’Assemblée est clôturée sur une note positive, soulignant la dynamique du club, son esprit convivial et 

les projets à venir. 

L’AG 2026 est clôturée à 21h30. 

Le Président Le Vice-Président 
Benjamin Chassot Christophe Deschenaux 
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